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 n° 299 020 du 19 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DESWAEF 
Rue du Congrès 49 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA XE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 21 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 décembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 4 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. OUEDRAOGO loco Me A. 

DESWAEF, avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du 
Congo - RDC), d’ethnie mumbala, et de religion chrétienne. Vous êtes né le [&] à Kinshasa. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

Le 5 février 2019, vous devenez membre du parti politique Nouvel Elan. Le 1er avril 2019, vous en 
devenez le Secrétaire Adjoint de la Jeunesse chargé de la mobilisation du district de la Funa. 
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L’après-midi du jeudi 20 juin 2019, lors d’une réunion au sein du siège du parti, des policiers vous arrêtent 
vous accusant d’organiser un mouvement insurrectionnel. Vous êtes détenu au poste de police de 
l’échangeur de Limete. Vous êtes libéré le dimanche matin à la condition d’arrêter vos activités politiques. 

Le dimanche 30 juin 2019, vous vous faites à nouveau arrêter pendant la marche organisée par la coalition 
LAMUKA. Vous êtes détenu à l’inspection générale de la police de Gombe. Vous vous évadez le mardi 
soir avec l’aide d’un policier et de votre oncle. 

C’est ainsi que le 3 août 2019, vous quittez la RDC avec des documents d’emprunt. Vous passez par la 
Turquie et restez deux ans en Grèce avant d’arriver en Belgique le 5 septembre 2021. Vous y introduisez 
une demande de protection internationale le 7 septembre 2021. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous fournissez plusieurs documents. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Par ailleurs, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte actuelle et fondée 
de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général constate 
qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des 
atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

En effet, en cas de retour en RDC, vous dites craindre la prison et la mort en raison de votre implication 
politique et de votre arrestation lors de la marche du 30 juin 2019 durant laquelle vous avez été accusé 
d’avoir agressé des policiers (Cf. Notes de l’entretien personnel du 13 juin 2022 3 NEP1, p. 15, Notes de 
l’entretien personnel du 10 août 2022 3 NEP2, p. 5 et Questionnaire « CGRA » du 4 octobre 2021 à l’OE). 

Or, le Commissariat général est forcé de constater que vos déclarations sont à ce point inconsistantes, 
vagues et contradictoires qu’il n’est pas possible de leur accorder le moindre crédit. De ce fait, vos 
déclarations ne permettent pas d’établir les faits allégués dans la présente demande de protection 
internationale, ce qui a pour conséquence que votre crainte ne peut pas s’avérer fondée. 

Pour commencer, bien que vos cartes de membre de la RDC et de la Belgique (Cf. Farde « Documents 
du demandeur d’asile », pièces 2 et 6) constituent un début de preuve de votre engagement politique au 
sein du parti Nouvel Elan, le Commissariat général relève une contradiction concernant votre fonction 
entre vos déclarations et votre carte de membre délivrée en RDC. En effet, cette dernière est datée du 10 
avril 2019 et il y est fait mention que votre « qualité/fonction » est simplement « membre ». Or, selon vos 
déclarations, vous déclarez devenir Secrétaire Adjoint de la Jeunesse chargé de la mobilisation du district 
de la Funa le 1er avril 2019 et signez les documents officiellement le 2 avril 2019 (Cf. NEP1, p. 8 et p. 
22). Il n’est donc pas plausible qu’il soit simplement fait mention de votre qualité de membre sur votre 
carte, en omettant d’y apposer votre fonction de Secrétaire Adjoint de la Jeunesse. 

À ce sujet, vous fournissez également trois attestations rédigées par le Secrétaire général de votre parti 
qui vous présente comme le Secrétaire Adjoint de la Jeunesse chargé de la mobilisation (Cf. Farde « 
Documents du demandeur d’asile », pièce 1). Or, aucune force probante ne peut être accordée à ces 
documents et ce pour plusieurs raisons. Tout d’abord, au vu de la corruption généralisée qui règne en 
RDC, le Commissariat général se trouve dans l’incapacité de pouvoir authentifier ce document. En effet, 
le COI souligne que n’importe quel type de documents peut être obtenu n’importe où moyennant une 
somme d’argent (Cf. Farde « Information sur le pays », pièce 1 : COI Focus 3 République Démocratique 
du Congo 3 Informations sur la corruption et la fiabilité des documents officiels, 15 juin 2022). De plus, le 
Commissariat général a pris soin de contacter le Secrétaire général du parti Nouvel Elan afin de vérifier 
l’authenticité d’une de ces attestations qui était disponible publiquement via un article de journal que vous 
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avez également renseigné (Cf. Farde « Documents du demandeur d’asile », pièce 3). Or, Monsieur 
Blanchard Mongomba n’a pas été en mesure d’attester de l’authenticité de ce document malgré plusieurs 
relances (Cf. Farde « Information sur le pays », pièce 4 : COI Case du 28 novembre 2022). Enfin, le fait 
que vous ne puissiez montrer qu’une copie de mauvaise qualité de ces témoignages déforce encore un 
peu plus la valeur probante de ces documents. Partant, ceux-ci ne disposent pas d’une force probante de 
nature à établir votre fonction de Secrétaire Adjoint de la Jeunesse chargé de la mobilisation du district 
de la Funa. 

En outre, lors de votre entretien à l’Office des Etrangers, vous avez indiqué faire partie du parti politique 
« Nouvel ans » que vous définissez comme « un nouveau vent » (Cf. « Questionnaire CGRA », question 
3). Une telle confusion sur un élément fondamental de votre demande, à savoir : le nom du parti politique 
dans lequel vous déclarez avoir été Secrétaire Adjoint de la Jeunesse chargé de la mobilisation qui est à 
la base de vos deux détentions traduit d’ores et déjà un manque d’implication de votre part au sein de ce 
parti. De fait, il convient de rappeler que par votre signature, vous avez reçu le questionnaire et 
reconnaissez que ces notes correspondent aux indications que vous avez données, et que celles-ci vous 
ont été relues en lingala, de sorte que le document peut vous être valablement opposé. Enfin, lorsqu’il 
vous a été demandé en début d’audition si vous aviez des remarques à faire concernant vos précédentes 
déclarations à l’Office des étrangers, vous avez confirmé que cellesci étaient correctes (Cf. NEP1, p. 3). 

Ces deux constats jettent d’ores et déjà un sérieux discrédit sur vos propos concernant votre fonction au 
sein du parti politique Nouvel Elan. 

Le Commissariat général est conforté dans son analyse par vos propos évasifs et peu circonstanciés sur 
votre implication personnelle au sein du parti. En effet, vous dites être Secrétaire Adjoint de la Jeunesse 
chargé de la mobilisation pour le parti depuis le 1er avril 2019 (Cf. NEP1, p. 8 et p. 22) mais vos 
déclarations, bien qu’elles puissent laisser penser que vous partagiez les idées de votre parti politique et 
échangiez à ce propos avec d’autres concitoyens, ne sont pas en mesure de démontrer une implication 
telle que celle normalement attendue d’un poste à responsabilité comme celui que vous prétendez être le 
vôtre. De ce fait, vous n’avez pas été en mesure d’établir que vous exerciez réellement cette fonction. En 
effet, lorsqu’il vous est demandé de revenir en détails sur votre implication personnelle pour le parti, vous 
parlez des raisons qui vous ont poussé à adhérer au parti, de la manière dont vous avez intégré le parti 
et vous citez brièvement les deux missions qui vous ont été assignées et les stratégies à adopter pour les 
mettre en Suvre (Cf. NEP1, pp. 21-22). Or, au vu de l’importance de votre fonction alléguée, le 
Commissariat général est en droit d’attendre plus de détails de votre part. Dès lors, lorsque l’officier de 
protection vous a demandé de citer un exemple concret de mobilisation ou de vous mettre en situation et 
de tenter de le convaincre d’adhérer à votre parti, vos réponses ne sont pas plus détaillées car vous dites 
simplement que vous expliquez les avantages qu’Adolphe Muzito a apportés en tant que premier ministre, 
sans pour autant les exposer, et que vous donnez un dépliant du parti comprenant les objectifs de celui-
ci, à nouveau sans les citer (Cf. NEP1, pp. 23-24). Ensuite, lorsque l’officier de protection vous a 
questionné sur votre participation aux activités organisées par le parti, vous répondez n’avoir participé 
qu’au Congrès extraordinaire du 14 février 2019 3 dont vous ne dites rien-, à trois réunions qui ont eu lieu 
au siège du parti et à la marche du 30 juin 2019 en lien avec le fait de persécution allégué dans la présente 
demande (Cf. NEP1, pp. 23-25). Ce peu d’implication concrète au sein des activités menées par le parti 
conforte l’analyse du Commissariat général du fait que vous avez été membre au sein du Nouvel Elan 
sans pour autant avoir une fonction ou une responsabilité particulière au sein de celui-ci. 

Au vu de ces différents éléments, le Commissariat général estime que vous n’avez pas été en mesure de 
convaincre que votre fonction au sein du parti politique Nouvel Elan revêt une importance telle que vous 
avez pu et pourriez encore rencontrer des problèmes en raison de celle-ci. Et le simple fait d’être membre 
d’un parti politique de l’opposition congolaise ne suffit pas à conclure automatiquement que vous pourriez 
être ciblé par les autorités congolaises et rencontrer des problèmes en raison de celui-ci. 

En effet, les informations à la disposition du Commissariat général (Cf. Farde « Informations sur le pays 
», pièce 7 : COI Focus, République Démocratique du Congo, Situation politique 
https://www.cgra.be/sites/default/ 
files/rapporten/coi_focus_rdc._situation_politique_20221125.pdf)montrent que depuis la mise en place de 
l’USN (Union Sacrée de la Nation), plusieurs manifestations ont été organisées à Kinshasa par l’opposition 
et la société civile. Si certaines de leurs actions se sont déroulées dans le calme, d’autres, autorisées ou 
non par les autorités, ont été dispersées par la police qui a régulièrement fait usage de gaz lacrymogènes. 
Lors de ces interventions policières, des militants ont été blessés et d’autres arrêtés. Ces interventions 
policières se sont limitées à des moments ponctuels dans des contextes précis (sit-in en vue d’exiger la 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_rdc._situation_politique_20221125.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_rdc._situation_politique_20221125.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_rdc._situation_politique_20221125.pdf
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fin des massacres à l’est du pays, relation RDC /Rwanda, critique sur la composition de la Commission 
électorale nationale indépendante (CENI) et l’organisation des prochaines élections par cette institution, 
etc.). En outre, si certains partis d’opposition ont été empêchés de tenir des réunions, que des dirigeants 
et partisans de l’opposition ont été intimidés et confrontés à des restrictions de mouvement et que le siège 
du parti politique ECiDé a été à plusieurs reprises vandalisé, plusieurs congrès de partis politiques 
d’opposition ont par contre été organisés et se sont déroulés sans incident. Aussi, pour ce qui est de la 
situation sécuritaire générale à Kinshasa, les sources ne mentionnent pas de violences significatives et 
la situation est restée stable dans la capitale congolaise. Il ne ressort dès lors pas de ces mêmes 

informations que la situation générale qui prévaut actuellement serait de nature à exposer toute 

personne à une persécution systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant d’un parti 

politique. 

Ensuite, force est de constater que vous n’avez pu établir la réalité des deux arrestations et détentions 
que vous invoquez dans le cadre de votre demande. 

Tout d’abord, le Commissariat général relève le caractère invraisemblable de votre première arrestation. 
En effet, aucun crédit ne peut être accordé au fait que vous soyez le seul à être arrêté pendant une réunion 
organisée par le parti au cours de laquelle différentes personnes ayant des postes à responsabilité dans 
le parti sont présentes (Cf. NEP1, pp. 16-17). L’explication que vous donnez à ce sujet, selon laquelle 
vous avez été reconnu car vous portiez le t-shirt et le képi de votre parti (Cf. NEP1, pp. 26-28), n’est pas 
non plus convaincante dans le sens où vos vêtements permettraient uniquement d’attester que vous êtes 
membre du parti 3 comme toutes les autres personnes présentes à la réunion 3 et non pas que vous 
exerciez une fonction particulière ou que vous soyez reconnu en tant que « [S.M.] ». 

En outre, vous vous montrez peu convaincant et évasif concernant votre vécu de cette première détention. 
En effet, amené à parler spontanément des raisons qui vous empêchent de retourner dans votre pays, 
vous n’en dites rien, vous parlez uniquement des raisons que l’on vous a données pour justifier cette 
dernière ainsi que de la manière dont vous avez été libéré (Cf. NEP1, pp. 16-17). Invité à plusieurs reprises 
à décrire en détails cette détention, vous vous montrez à nouveau vague. Vous évoquez vos conditions 
de détention et l’intervention du secrétaire général et du conseiller provincial de votre parti (Cf. NEP1, pp. 
28-29). Vous ne vous êtes pas montré plus persuasif lorsque l’officier de protection vous a posé des 
questions plus précises concernant votre arrivée, vos conditions de détention, la description d’une 
journée, la manière dont vous passiez votre temps, vos gardiens ou encore un souvenir qui vous aurait 
particulièrement marqué. En effet, vos réponses ne sont pas plus précises et détaillées car vous vous 
contentez de réexpliquer les raisons de votre arrestation, d’évoquer brièvement vos conditions de 
détention et les maux de tête que la chaleur vous procurait (Cf. NEP1, pp. 29-31). Ces propos lacunaires 
ne permettent pas de convaincre le Commissariat général de votre vécu en détention. 

De plus, vos propos contradictoires concernant les circonstances de votre arrestation lors de la 
manifestation du 30 juin 2019 ne permettent pas de démontrer la réalité de cette deuxième détention qui 
en aurait découlée. 

En effet, lors de l’exposé des raisons qui vous ont contraint à fuir votre pays, vous expliquez avoir participé 
à la marche jusqu’au moment où des gaz lacrymogènes ont été lancés, votre vision a par conséquent été 
brouillée jusqu’au moment où vous avez senti que l’on vous soulevait pour vous mettre dans un véhicule 
qui vous a emmené à l’inspection générale (Cf. NEP1, pp. 17-18). Cependant, lors de votre deuxième 
entretien au Commissariat général, vous présentez une toute autre version des faits. En effet, lors de la 
marche du 30 juin, vous déclarez être intervenu au cours d’une altercation entre les enfants de la rue et 
les membres des forces de l’ordre et de ce fait, vous avez été arrêté car le policier attaqué par les Shegues 
vous a maintenu contre lui. Vous avez ensuite été amené à l’inspection provinciale de la police de Gombe 
(Cf. NEP2, p. 6 et p. 9). Confronté à la divergence de vos propos, vous répondez ne pas avoir eu le temps 
de donner des détails lors de votre premier entretien (Cf. Ibidem). Le Commissariat général ne peut pas 
accepter cette justification dans la mesure où il ne s’agit pas de détails mais d’une présentation différente 
des circonstances de votre arrestation. De plus, il vous a bien été expliqué que vous deviez donner tous 
les détails concernant les raisons de votre départ et de votre incapacité à retourner dans votre pays 
d’origine (Cf. NEP1, pp. 15-16). L’officier de protection a par ailleurs vérifié que vous aviez bien compris 
ce qui était attendu de vous, question à laquelle vous aviez répondu de manière affirmative (Cf. NEP1, p. 
16). Par conséquent, ces divergences portent sur des éléments essentiels de votre récit, à savoir : le fait 
à la base de votre prétendue détention qui aurait conduit à votre fuite du Congo, de sorte que vous n’avez 
pas pu convaincre le Commissariat général de votre arrestation lors de la marche du 30 juin 2019. Par 
conséquent, votre détention de deux jours, fait générateur de votre fuite du pays, n’est pas établie. 
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À l’appui de vos déclarations concernant les faits de persécution que vous présentez dans votre demande, 
vous fournissez trois attestations rédigées par le Secrétaire général de votre parti (Cf. Farde « Documents 
du demandeur d’asile », pièce 1). Or, aucune force probante ne peut être accordée à ces documents 
comme cela a déjà été expliqué Supra. De plus, les propos repris dans ces différentes attestations sont 
peu étayés et non circonstanciés. En effet, l’auteur se contente de citer vaguement les faits de persécution 
que vous alléguez dans la présente demande mais sans apporter de précision quant à l’endroit ou encore 
à la durée de vos prétendues détentions. Pour toutes ces raisons, ces documents ne permettent pas de 
rétablir la crédibilité de vos propos concernant votre détention. 

Concernant l’article du journal « Congo Nouveau » qui mentionne vos arrestations (Cf. Farde « Documents 
du demandeur d’asile », pièce 3), il ressort des informations objectives à la disposition du Commissariat 
général concernant la corruption des documents qui règne en RDC, mentionnées Supra, que la presse 
n’est pas épargnée par cette problématique (Voir également à ce sujet : Farde « Informations sur le pays 
», pièce 2 : COI Focus 3 République Démocratique du Congo 3 Fiabilité de la presse, 24 janvier 2019). 
De plus, vous n’apportez qu’une copie de ce journal. Or, l’url du site Internet indiqué sur le journal est 
obsolète. Par conséquent, il est impossible de trouver l’article de presse en ligne. De ce fait, le 
Commissariat général a pris contact avec le directeur de ce journal afin de vérifier si l’édition de ce journal 
que vous présentez a bel et bien été publiée. Or, ce dernier n’a pas été en mesure de confirmer qu’une 
telle édition a effectivement été rédigée (Cf. Farde « Informations sur le pays », pièce 4 : COI Case du 14 
octobre 2022). Pour toutes ces raisons, le Commissariat général ne se trouve pas en mesure de vérifier 
l’authenticité de ce document. Par conséquent, ce dernier ne peut pas être considéré comme un élément 
de preuve supplémentaire de nature à renverser l’analyse faite dans la présente décision. 

Enfin, vous déclarez être toujours recherché aujourd'hui. Or, vous vous basez uniquement sur les dires 
que votre maman vous rapporte concernant des personnes suspectes en tenues civiles non identifiables 
qui passent à proximité de votre domicile (Cf. NEP1, p. 25 et NEP2, p. 4). Ces suppositions ne permettent 
pas de démontrer que vous êtes encore recherché à l’heure actuelle par vos autorités. 

Compte tenu de ce qui précède, aucun crédit ne peut être accordé au récit sur lequel repose votre 
demande de protection internationale. En effet, au vu de tous les éléments analysés ci-dessus, vous 
n’avez pas été en mesure de démontrer les éléments à la base de votre crainte en cas de retour en RDC. 
Dès lors, le Commissariat général considère que votre crainte de rencontrer des problèmes avec la police 
congolaise n’est pas fondée. 

Vous n’invoquez pas d’autre crainte à l’appui de votre demande de protection internationale (Cf. NEP2, 
p. 18). 

À l’appui de votre demande de protection internationale vous déposez votre acte de naissance ainsi que 
la copie des cartes d’identité de votre père et de ses filles (Cf. Farde « Documents du demandeur d’asile 
», pièces 4 et 5). Ces documents constituent uniquement un début de preuve de votre identité, nationalité 
et lien de parenté avec votre père et ses filles, éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente 
décision. 

Le Commissariat général relève encore que, si vous avez sollicité une copie des notes de vos entretiens 
personnels au Commissariat général, lesquelles vous ont été envoyées par courrier recommandé en date 
des 15 juin et 11 août 2022, vous n’avez, au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les 
nouvelles dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune 
observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir confirmé le contenu. 

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat général 
qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. Dans la 
mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de 
crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la base de ces 
mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous 
encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 
Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune autre indication de 
l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au pays, à un risque tel 
que mentionné ci-dessus. 

C. Conclusion 
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

II. La thèse de la partie requérante  
 
2. Dans sa requête introductive d’instance, le requérant présente un exposé des faits essentiellement 

similaire à celui présent dans l’acte attaqué.  
 

Ainsi, le requérant invoque, en substance, craindre d’être persécuté par ses autorités nationales en raison 
de ses opinions politiques. Il affirme être membre du parti « Nouvel Elan » dont il est le Secrétaire adjoint 

de la jeunesse chargé de la mobilisation pour le district de la Funa. Il soutient avoir été arrêté à deux 

reprises - les 20 et 30 juin 2019 - au siège de son parti et ensuite lors d’une marche. Il a pu s’évader grâce 

à la complicité d’un policier. 
 

3. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique pris de la violation « 1. De l’article 1 
de la Convention de Genève du 28.07.1951 ; 2. Des articles 2 et 3 de la Convention européenne des 
droits de l’homme ; 3. Des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15.12.1980 ; 4. Des articles 2 et 3 de la loi du 
29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 5. De l’erreur manifeste d’appréciation ; 
Du principe général du devoir de prudence et de bonne administration » qu’il articule en deux branches. 

 

Dans une première branche, le requérant conteste l’appréciation portée par la partie défenderesse sur la 
crédibilité de son récit. Il reproche, en substance, à la partie défenderesse de n’avoir pas avoir examiné 

avec le sérieux requis les pièces qu’il a produites. Il soutient que, dès lors qu’il a pleinement collaboré à 
l’administration de la preuve, il incombait à la partie défenderesse de dissiper les doutes éventuels au 
sujet des risques que ces pièces mettent en évidence. Il se réfère notamment, à ce sujet, à la 

jurisprudence de la CEDH. Il rappelle que la tâche d’établir et d’évaluer les faits doit être menée 
conjointement et considère, qu’in casu, certaines recherches auraient dû être menées par la partie 

défenderesse. Il revendique enfin le bénéfice du doute.  

 

Dans une seconde branche, le requérant conteste l’évaluation du bien-fondé de sa demande opéré par 

la partie défenderesse. Après un rappel théorique sur la notion d’opinions politiques dans le cadre de la 

Convention de Genève et de la « directive Qualification », le requérant fait valoir, en substance, que les 

militants de l’opposition font l’objet d’arrestation et de détention. Il s’appuie à cet égard sur un rapport de 
l’OPFRA daté de 2014. Il renvoie également à un arrêt du Conseil de céans n°103 921 du 30 mai 2013. 

Il constate que ses opinions politiques ne sont pas contestées par la partie défenderesse et estime que 

l’avis de recherche qu’il dépose avec son recours abonde en son sens. 
 

4. Le requérant joint à son recours une nouvelle preuve documentaire, à savoir la copie d’un avis de 
recherche daté du 3 juillet 2019. 

 

5. En termes de dispositif, le requérant sollicite « [à] titre principal, de lui reconnaître le statut de réfugié 

[&] ». Et « [à] titre subsidiaire, d’annuler la décision [&] et renvoyer la cause à la partie adverse en vue 
de mesure s’instructions complémentaires ». 

 

III. La thèse de la partie défenderesse 
 
6. La partie défenderesse rejette la demande du requérant parce qu’elle estime, en résumé, que la crainte 
ou le risque allégué par ce dernier n’est pas fondé au regard des informations objectives en sa possession 

sur la situation des opposants politiques en RDC et qu’elle verse au dossier administratif.  

 

En effet, elle déduit de ces informations que seules les personnes avec une activité politique – qu’elle soit 
réelle ou imputée – les désignant auprès de leurs autorités, ou les personnes qui peuvent se prévaloir 

d’un engagement avéré et consistant tel qu’il induit une visibilité, ont des raisons de craindre d’être 
persécutées ou encourent un risque réel d’atteintes graves. 
 

Or, elle considère que ni l’activisme politique du requérant ni les problèmes qu’il affirme avoir rencontrés 
pour ce motif ne sont établis. Elle fonde sa conclusion à cet égard sur l’absence de caractère probant des 
documents déposés et les omission, contradiction, imprécisions, méconnaissances ou inconsistances 

qu’elle a relevées dans ses déclarations et qu’elle détaille dans la décision attaquée.  
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IV. L’appréciation du Conseil 
 
7. A titre liminaire, en ce que le moyen est pris de la violation des articles 2 et 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Conseil rappelle que, 

dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre 
des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.  

 

A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance 

de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection 

subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure 
d’éloignement du territoire.  
 

Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour 
statuer sur une éventuelle violation des articles 2 et 3 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales. Cette articulation du moyen est partant irrecevable. 

 

En ce que le moyen est pris de dispositions relatives à la motivation formelle des décisions 

administratives, la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation permet au requérant de 

comprendre pourquoi sa demande a été rejetée et les développements de la requête démontrent d’ailleurs 

qu’il ne s’y est pas trompé. La critique du requérant porte donc plutôt sur le caractère inadéquat ou sur le 

manque de pertinence de cette motivation. En cela, elle se confond avec ses critiques relatives à 

l’application de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut 

des réfugiés et des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

8. Le Conseil rappelle ensuite que, conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, il examine 

la demande de protection internationale, qui a donné lieu à la décision attaquée par le présent recours, 

d’abord sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 et puis sous l’angle de l’article 48/4 
de la même loi. 

 

A. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

9. Le Conseil rappelle que l’examen d’une demande de protection internationale se subdivise en deux 

phases (en ce sens C.J.U.E., 22 novembre 2012, C-277/11, M.M. dont les enseignements s’appliquent 
dès lors que les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, qui organise la charge de la preuve 

en matière de protection internationale, transposent l’article 4 de la directive 2011/95/UE et l’article 13, § 
1er, de la directive 2013/32/UE). 

 

La première phase consiste à récolter et évaluer les faits qui appuient la demande. La seconde phase, 

qui vise à traiter en droit les données récoltées, consiste à évaluer le bien-fondé de la crainte et du risque, 

induit par les faits tenus pour établis, au regard des critères légaux. 

 

a.) Les faits qui fondent la demande 

 

10. En l’espèce, quant à l’établissement des faits, le Conseil estime que la partie défenderesse n’a commis 

aucune erreur d’appréciation en considérant que seule l’adhésion du requérant au parti d’opposition 
« Nouvel Elan » pouvait être tenue pour établie, à l’exclusion de la fonction de « secrétaire-adjoint » qu’il 
prétend y avoir exercée et des deux arrestations dont il affirme avoir fait l’objet. 
 

11. Les conclusions de la partie défenderesse s’appuient sur divers motifs qui pointent le caractère 

imprécis, inconsistant et contradictoire, voire invraisemblable de ses déclarations au sujet de ses 

arrestations et de son niveau d’implication dans son parti.  
 

Or, ces motifs se vérifient à l’examen du dossier administratif, sont pertinents et fondent valablement la 

décision attaquée quant à l’absence de crédibilité du récit du requérant. Ils ne sont en outre pas 

concrètement contestés par l’intéressé. Ce dernier se borne, en termes de recours, à affirmer de manière 

péremptoire que son récit est cohérent et complet, sans cependant démontrer le caractère erroné ou 

déraisonnable de l’analyse opérée par la partie défenderesse. 

 

12. La partie défenderesse s’appuie également sur des motifs qui relèvent de l’absence de force probante 
des documents déposés par le requérant à l’appui de sa demande. 
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13. La contestation du requérant à cet égard est un peu plus développée.  

 

Celui-ci estime que la partie défenderesse n’a pas examiné avec le sérieux requis les pièces qu’il a 
produites. Il soutient que, dès lors qu’il a pleinement collaboré à l’administration de la preuve, il incombait 
à la partie défenderesse de dissiper les doutes éventuels au sujet des risques que ces pièces mettent en 

évidence. Il se réfère notamment, à ce sujet, à la jurisprudence de la CEDH. Il rappelle que la tâche 

d’établir et d’évaluer les faits doit être menée conjointement et considère, qu’in casu, certaines recherches 

auraient dû être menées par la partie défenderesse. Il revendique enfin le bénéfice du doute.  

 

14.  A ce sujet, le Conseil constate que le requérant a déposé - à côté des pièces qui établissent des 

éléments non contestés de sa demande tels que son identité ou son adhésion au parti « Nouvel Elan » - 

divers documents en vue de démonter ses fonctions au sein de son parti et ses arrestations.  

 

14.1. Il s’agit des copies de trois attestations émanant du Secrétaire général de son parti et d’une copie 
d’un article de presse paru dans le trihebdomadaire « Congo nouveau ». 

 

14.2. Contrairement à ce que soutient le requérant, la partie défenderesse a cherché à authentifier ces 

documents. Il ressort en effet du dossier administratif (sous-farde bleue, pièces 4 et 5) qu’elle a contacté 
le Secrétaire général de son parti au sujet des attestations qu’il a rédigées et l’éditeur directeur du journal 
« Congo nouveau » concernant l’article exhibé par le requérant. Elle a, ce faisant, respecté son obligation 

de collaboration procédurale. 

 

Il s’avère que l’éditeur directeur contacté, en date du 12 août 2022, a expliqué que normalement il 

conservait un exemplaire de toutes les parutions, mais a finalement répondu, le 30 septembre 2022, qu’il 
n’avait pas retrouvé cet exemplaire précis dans ses archives. 
 

Cette réponse, couplée à la circonstance que cet article n’a été présenté qu’en copie ainsi qu’au constat 
qu’il existe en RDC un degré élevé de corruption et un commerce de documents de complaisance, qui 

repose sur une documentation (sous-farde bleue du dossier administratif, pièces 1 et 2) dont la fiabilité 

n’est pas contestée, justifie de faire preuve de suspicion à l’égard de ce document et de refuser, en 
l’espèce, de lui accorder la moindre force probante.  

 

Quant au Secrétaire général du parti du requérant, il n’a pas, malgré les relances de la partie 
défenderesse, répondu à sa demande d’authentification. En l’absence de possibilité d’authentifier ce 
document, la seule question pertinente est donc celle de sa force probante. A cet égard, si la fiabilité de 

rapports d’organisations internationales de défense des droits de l’homme est de mise, il n’en va pas de 

même d’attestation émanant de parti lorsque, comme en l’espèce, son présumé auteur refuse de répondre 

à une demande d’authentification. Cette pièce ne peut en conséquence, tout au plus, être regardée que 

comme un commencement de preuve et ne pourra utilement appuyer la demande du requérant que pour 

autant qu’elle soit confortée par d’autres éléments probants. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce, les 
déclarations du requérant ayant pu légitiment être jugées non crédibles et l’article de journal écarté pour 
soupçon de complaisance. 

 

Le Conseil souligne en outre que le requérant, sachant que la force probante des attestations de son parti 

était contestée par la partie défenderesse, aurait pu, dans le cadre du présent recours, obtenir, à tout le 

moins, du Secrétaire général de son parti, avec lequel il dit être en contact, qu’il confirme d’une façon ou 
d’une autre être l’auteur des attestations déposées ainsi que leur contenu. Interpelé à ce sujet lors de 
l’audience, le requérant n’apporte aucune explication. 
 

14.3. Un autre document déposé va à l’encontre des déclarations du requérant, quant au rôle qu’il affirme 

avoir joué au sein de son parti. En effet, comme le souligne la partie défenderesse dans la décision 

attaquée, celui-ci a déposé la carte de membre qui lui a été délivré en RDC le 10 avril 2019. Or, cette 

carte le désigne comme simple membre sans mentionner à la rubrique « Qualité/Fonction » ses 

responsabilités de Secrétaire-adjoint. En termes de recours, le requérant n’éclaircit pas cette incohérence 

entre ses propos et le document qu’il a déposé. 
 

14.4. Par ailleurs, le Conseil ne peut suivre le requérant en ce qu’il soutient qu’il appartenait à la partie 

défenderesse de dissiper tout doute au sujet des risques que les pièces qu’il a déposées mettent en 
évidence. En effet, dès lors que la force probante de ces pièces a légitimement pu être mise en cause, 
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sans que le requérant n’apporte en réponse d’explication convaincante, il ne peut être raisonnablement 
soutenu qu’elles mettent en évidence des risques qui devraient être dissipés.  

 

15. Le nouveau document joint au recours introductif d’instance ne permet pas une autre analyse. Le 

Conseil constate en effet qu’il s’agit d’un avis de recherche que le requérant dépose en copie. Le Conseil 
rappelle que le degré élevé de corruption et de commerce de documents de complaisance, documenté 

par la partie défenderesse, autorise à se montrer circonspect par rapport ce type de pièce. Or, ce type de 

document, ainsi qu’en atteste son contenu, a pour destinataires les forces de l’ordre et n’est pas censé 

se retrouver aux mains de simples citoyens. Interrogé sur la manière dont il a pu entrer en possession de 

cet avis de recherche, le requérant n’apporte aucune explication. Il se contente de déclarer que c’est son 
Secrétaire général que le lui a envoyé. Le Conseil considère dès lors qu’aucune force probante peut être 
accordée à cette pièce.  

16. Le Conseil considère enfin que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé au requérant.  

En effet, ses déclarations n’ont pas été jugées cohérentes et plausibles et sa crédibilité générale n’a pu 
être établie. Or, il s’agit de deux des conditions cumulatives nécessaires pour pouvoir admettre que 
certains aspects des déclarations d’un demandeur ne sont pas étayés par des preuves documentaires ou 
autres (voy. l'article 48/6, conditions c) et e)). 

17. En conclusion, le requérant ne parvient à démontrer ni son implication active au sein de son parti par 

l’exercice de fonctions  de « dirigeant », ni de ses arrestations, ni du fait qu’il serait actuellement recherché 
par ses autorités. Seule sa qualité de membre du parti « Nouvel Elan » peut être tenue pour établie.  

 

b.) L’examen du bien-fondé de la demande 

 

18. Il convient, à présent, d’apprécier quelles conséquences cette qualité de membre d’un parti 
d’opposition sont susceptibles d’entrainer pour le requérant en cas de retour dans son pays d’origine en 
déterminant si ces conséquences sont de nature à remplir les conditions requises pour l’octroi de la 

protection sollicitée. 

 

19. A cet égard, la partie défenderesse estime, sur le vu des informations objectives en sa possession et 

qu’elle verse au dossier administratif (voir la sous-farde bleue du dossier administratif, pièces 6 et 7), que 

la simple qualité de membre d’un parti d’opposition ne suffit pas à considérer que le requérant pourrait 
être ciblé par ses autorités et rencontrer des problèmes en raison de ses opinions politiques lors de son 

retour en RDC.  

 

Elle appuie sa conclusion sur le constat que les sources consultées mentionnent que les « interventions 
policières » à l’égard de militants sont limitées à « des moments ponctuels dans des contextes précis » 

et que les entraves ne sont pas systématiques. Certains partis sont plus visés que d’autres (dont l’ECIDé) 

et en leur sein, les dirigeants et partisans. 

 

20. Cette appréciation n’est pas utilement contestée par le requérant. Il s’appuie en effet sur un rapport 
de l’OPFRA plus ancien que les sources consultées par la partie défenderesse qui, en tout état de cause, 

confirme son analyse selon laquelle les militants de base ne sont pas systématiquement inquiétés et 

ajoute même que il peut « être difficile de distinguer les motifs politiques à l’origine des persécutions des 
règlements de compte, le plus souvent, d’ordre personnel, dans la mesure où les deux motifs sont souvent 
liés » (p. 10 de la requête qui cite le rapport de l’OPFRA). 
 

21. Le requérant renvoie également un arrêt du Conseil de céans n°103 921 du 30 mai 2013 dont il semble 

considérer que les enseignements devraient s’appliquer à son cas.  
 

Il s’avère cependant que cet arrêt applique la notion de réfugié « sur place », qui n’est pas pertinente, 

dans la présente affaire, dès lors que le requérant ne prétend mener en Belgique des activités de 

militantisme d’une ampleur et d’une visibilité telles qu’elles seraient susceptibles d’attirer l’attention des 
autorités de RDC sur sa personne.   

 

22. Il se déduit des considérations qui précèdent que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays 
d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980. 
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B. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

23. Le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits 

ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 

réfugié.  

 

24. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard de l’article 48/3 
de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil 

estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, 
qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants.  

 

25. D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la 

situation à Kinshasa, région d’origine du requérant, correspondrait actuellement à un contexte de violence 

aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi 
du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux 
motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes 

graves au sens dudit article. 

 

26. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par l’article 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

C. Conclusion 
 

27. En application de l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil confirme 

la décision attaquée selon laquelle le requérant n’a pas qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la 
loi du 15 décembre 1980 ni celle de personne à protéger au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980. 

 

28. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur 
demande d’annulation, également sollicitée dans le recours, qui devient sans objet. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

I. KEUKAM TEMBOU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

I. KEUKAM TEMBOU C. ADAM 

 


